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HOUSE OF ASSEMBLY, 
Saturdav, 13th February, 1819.

ORDERED, That the Rule est iblished by 
this House on the third day of February, 
one thousand eight hundred and ten, con 
cerning the notices for Pétitions for 
private Bills, be printed once monthly in 
the public news-papers of this Province, 
during three yearu.

A'.teit Wm. LINDSAY,
Clk. Asably.

HOUSE OF ASSEMBLY, 
Sait'RDAY, 8d. February, 18 .0.

s u Ivans.
çy Ceux qui t-v .iraientenvoyer JesCwmif 

aient ion s pour le Canadien seins être connus pour­
ront tes jeter fa, un des carreaux de noter de ta 
pirtr de dehors, oft est écrit “ Boite pour les 
“ Communication^.”

PRIX DF.S jdl'FRTISSEMEXS.
Vans une Langue le. Ins. chaque lus. snb.

Six Ik'iies et au-dessous, 2st»'1...........1 :c‘-
Dix lignes U au-dessous, 3- td.......... l0! •
Au-dessus de 10 lignes, 4d. p. ligne ld. 
Daisies deux Langues, le double des prix 

ci-dessus.

AGENS POUR LE CANADIEN.
Mr. SKRAPMIN I.IMOCKS.................. Terrebonne
Mr. Enot’Aiui Preukn......................^utr[,
Mr. F.. .................................................Cdiauibly
Mr. Jii. ..........................................;-St- D'’T
Mr. J B. Lavioi.ktTE.........Rnseredu Uiene
Mr. HEltfUI.K Ol lVtFK................ ....Berthier
Mr. Joachim Th.uk»..........Rsvtere du Loup
Mi. P. X. Bol VIN......................Trois Rivieres
Mr J. B. Tache’.........................Kamauraska

INFORMATIONS DE M A N D E F.S.
D JÎS informations concernant

un jeune homme du nom de Jacques
A NOE - H V Al IN T JIE- F R ANÇois-H Y l*OUT E-A U-
rv, qui est parti de l’Orient en France il y a 
enviio i .1 ans, pour New.York, où il est reste 
environ un an, et d’où l’on suppose qu’il s est 
rendu en Canada, seront reçues avec rccon 
noissance h cette Imprimerie.

Quebec. 25 Juillet, 1321.

MOULINS ET UNE TERRE A LOUER,
T E MOULIN Banal de Gaudarville 
La avec Moulin ù Scies, près Cap- 

*’ Rouge,appartenants à Mr. L. JUCHE- 
REAU DUCHESNAT.

j4USST,—Lc DOMAINE de Gaudarville, 
étant une ferme considérable et de bon sol.

La SEIGNEURIE même, on Je désire, 
•era aussi louéc.-~L« 19 Décembre 1821.

RESOLV' D, That after the close of the pre- 
sent Session, before any Petition is pre- 
sented to this House for leave to bring in 
a privât' Biü, whether for the erection of 
a Biidge or B idges, for the regulation 
of a Common, for the making of.any 
Turnpike Road, or for granting to any 
individual or individuals, any exclusive 
right or privilege whatsoever, or for the 
alteration or renewing of any Act of the 
Provincial parliament for the like purpo­
ses ; notice of such application shall be 
given in the Quebec Gazette, and in one 
of the news-papers of the District, if any 
is published therein, and also by a notice ' 
affixed on the Church Doors of the Pa­
rishes that such application may effect; 
or in the most pub'ic place, where there 
is no Clnirch,duringtwo months,at least, 
before such Petition is presented.

Attest WM. LINDSAY,
Clk. Assy.

HOUSE OF ASSEMBLY, 
Monday, 22 Much, isio.

1 F>ESOT.VED, thatafter the present Session,
I * before any Petition praying leave to bring 
! in a private Bill for the erection of a Toll 

Bi idge is presented to this House, the per­
son or persons purposing to petition for such 
Bill, shall, upon giving the notice prescribed 
bythcRuleof the Sd day of February, >810, 
also at same time and in the same manner, 
give a notice stating the rates which they in­
tend to ask, the extent of the privilege, the 
height of arches, the interval between the 
abutments or piers for the passage of rafts and 
vessels, and mentioning whether they purpose 
to errect a Draw Bridge or not, and the dimen­
sions of such Draw Bridge.

OnnERFn, that the said Rule be printed and 
published in the same time and in the same 
manner as the Rule of the sd February 1810.

Attest Wm. LINDSAY, Jr. Clk. Assy,
The Printers of news-papers in this Province 

are requested to insert the above Resolutions 
in the manner directed by the first. Their 
accounts will bo paid at the end of the year 
at the Clerk’s Office, House of Assembly.

1822. [N° 51.
CHAMBRE D’ASSEMBLEE, 

Samedi, is Février, I819. 
ORDONNE’, Que la Règle établie le trois 

Février Mil huit emit dix, concernant les 
Notices pour les Requêtes, pour les Bills 
privés, soit imprimée une fi>is par mois 
dans les Papiers publics de cette province, 
pendant trois années.

Attesté, Wm. LINDSAY.
Gielfr. Assblé.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE.
Samkdi, 2e. Février, mo. 

RESOLU, Qu’après la fin de la présenté Ses­
sion, avant qu'il soit présenté à cette 
chambre aucune Petition pour obtenir 
permission d'introduire un Bill prive pour 
ériger un Pont ou des Ponts, pour regler 
quelque Commune, pour ouvrir quelque 
Chemin de Barrière, ou pour accorder a 
quelque individu ou a des individus quel­
que droit ou privilège exclusif quelcon­
que, ou pour altérer ou renouveler quel­
que Acte du Parlement Provincial pour 
de semblables objets, il sera donne notice 
de telle application qu’on se pioposcra de 
faire, dan# la Gazette de Quebec, et 
dans un des papiers publics du District, 
s’il y en a, et par une affiche posee à la 
porte des Eglises des Paroisses qui pour­
ront être intéressées à telle application, 
ou à l'endroit le pins public, s'il n'y a 
point d'Eglise, pendant deux mois, au- 
moins, avant que telle petition soit pré­
sentée.

Attesté, Wm. LINDSAY,
Greff. Aasblèe.

CHAMBRE D'ASSEMBLEE.
Lundi, le 22 Mars iris. 

|"> ESOLU, Qu'après la présente Session, 
* avant qu'il soit présenté a cette Chambre, 
aucune Pétition pour obtenir permission d'in­
troduire un B II privé pour ériger un Pont de 
Péage, l-i Personne ou les Personnes qui se 
proposeront de pétitionner pour tel Bill en 
donnant la Notice ordonnée par la Règle du 
3e. Février 1810, donneront aussi en mémetems 
et de la même manière un avis notifiant le» 
taux qu'elle se proposeront de demander, l*é- 
tendue du privilège, l’élévation des Arches, 
l'espace entre les Buleccs ou Pilliers, pour le 
passage des Cageux, Cages et Batimens, et 
mentionnant si elles sc proposent de bâtir un 
Pont Levis ou non et les dimensions de tel 
PontLevis.

Ordonne’, Que ladite Règle soit imprimée 
et publiée en même tems et de la même ma­
nière que la Règle du trois Février 1810.

Attesté Wm. LINDSAY, Greffr. Assée.
Les Imprimeurs de Papiers-nouvelles ea 

cette Province sont priés d'insercr les Reso­
lutions ci-dessus, en la manière ordonnée par 
la première. Leurs comptes seront payés a la 
fin del'annee par eux en s'adressant au Burcan 
du Greffier de la Chambre d'assemblcc.
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(POUR LE CANADIEN.)

MontreaLi le 1er. Janvi»^ im. 
Monsieur l'Editeur,

En parcourant le Supplément du Mercury 
de Québec, ch date du 28 décembre dernier, 
j'ai observe que quclqucs»unej de ses colonnes 
étoient remplies par un écrit signé “ A Stu- 
4t Jent at Law." La surprise affectée de cet 
écrivain, en voyant une requête adressée à la 
Législature de la part d’un Monsieur de Mont­
réal, pour être admis au barreau, nous mon- 
tre évidemment la source bienveillante d’où 
émane cette production déiintereaée qui ne 
respire que de» principe» à'honneur, de jujtice, 
de philantropie et de libéralité.

Oui, Monsieur l’Etudiant en Droit, je con­
viens avec vous, qa’il e*t généralement cru 
dans tous les pays, qu’une étude constante est 
un des moyeu* Us plus certains de briller au 
barreau et de s’y rendre utile i ses concitoy­
ens, et c’est précisément pour cette raison que 
le public éclairé, juste et impartial, ne peut 
S'empêcher de trouver étrange, dur et même 
inique en ce moment, de voir que l’on oppose, 
je puis dire avec une espèce d’acharnement, 
des individus qualifiés sous tous les rapports, 
pour remplir dignement leur place au barreau, 
tous le prétexte extraordinaire que pendant 
'ieur cléricature, dans leurs instans de loisir, 
au lieu de s’occuper de choses futiles et frivo­
les, ils se sont livrés à des occupations utiles à 
jeux-thêmes et 4 la socié:é. Vous dites cer- 

■rfninement vrai, que le» talents, l’industrie et 
l'étude ne sont d aucune utilité dans ce pay» ; 
c’est peut-être la seule vérité contenue dans 
>otre écrit, il semble même que le génie, les 
«dents et le mérite reconnu de quelques ji unes 
gens, qui ne doivent ce qu’ils sont qu’à eux- 
mêmes, soit un titre inévitable à l’envie et à la 
haine de quelques âmes pusillanimes, qui ne 
doivent leur réputation éphémère qu’à un 
heureux concours de circonstances, dont quel­
ques-unes sont Wen loin de leur faire honneur, 
et ne peuvent en aucune façon les recomman­
der.

Vos craintes sur la prospérité du pays, et vos 
appréhensions sur la dignité future du barreau, 
si la requête de Mr. Le Tourneux est bien ac- 
'cueillie par nos législateurs, excitiroient la ri­
sée, si l’on n’étoit pas retenu par la pitié qu’- 

• inspire de telles sorties. C’est bien lorsque 
-l’on en est rendu à per. écuter de telles sujets,

Eour de telles causes, et 4 en pteconiser d’au- 
es dont les qualifications sont diamétrale 
ment opposées au but de la profession, que 

l’on peut et que l’on doit gémir sur le» cir- 
constances particulières et malheureuses dans 

J lesquelles sc trouve ce pay., et craindre pour 
Favenir.

Fidèle imitateur de ceux dont vous êtes ré- 
.eho, Mr. l’Etudiant en Droit, vous aimez à 
iapperdans l’ombre. Je ne suis pas surpris 

' de vous voir craindre d’être connu, et prendre 
tousies moyens et toutes les precautions pos­
sibles pour cacher votre nom. Sans doute que 

v tous auric* à baisser les yeux et à rougir dc- 
* tant i? public honnête,s’il connnissoit l'individu 
* qui a pu si légèrement, je puis dire si mrchhm- 

‘ 'ment, publier des faussetés aussi palpables que 
’ ’éélles contenues dan* votre écrit ■* vous craigne*, 

avec quelque» raisons, de partager le mépris

- I
dont se sont couverts les moteurs trop connus 
de cette infâme persécution. Où avez vou* 
puise vos informations, lor>que vous iWz a- 
vancer que Mr. Le Tourneux n’a pas rempli 
les devons auxquels un étudiant en droit est 
assujetti, et auxquels il doit se livrer pour ac­
quérir les connoissanees légales, nécessaires 
pour la profession qu’il veut embrasser. Vous 
tenez vos informations d’un r/err, qui en vous 
le- donnant a fût quelques cho>e» de plus blâ­
mable qu’un pat de clerc. De tels rapport s se­
més sourdement, faits pour tromper au loin et 
préjuger la question, s’il est possible, ne peu­
vent être que le fruit de l'ignorance, de a tn :- 
sesse et de la plus noire jalousie. Donnez-vous 
la peine de puiser à la bonne source, et non pas 
à la source empoisonnée, et \ous trouverez 
que M. L. a fait plus tn fait d’étude et d’ap­
plication, que ne font, j’ôie le dire, la près-’ 
que totalité des étudiants en droit. L»-s plu» 
intéressés à lui fermer l’entrée au barreau n’ont 
pu s’empêcher d’en convenir, et toute leur ob­
jection, ne vous en déplaiv, Mr. l'Etudiant 
eu droit, se réduit a l’accuser d’irrégularité, 
par cela seul qu’il avoit été engagé, pendant 
sa cléricature, dans de» atf.i res mercantiles. 
Croyia-vous en conscience (car je veux bien 
charitablement vous en supposer une) que si 
l’on eut pu convtnrblement allègue eontre le 
pétitionnaire, le défaut de capacité, la chose 
eût été passée cous silence? Non, Monsieur, 
l’on eût certainement piéféié faire u^age contre 
lui d’un argument aussi fort plutôt q e de re­
courir aux petit» moyens mis eu uiuvre, par 
sc» opposants

Où avez-vous pm. é des idées aussi : étréci. * 
et aussi destructives de toute émulation, que 
celles exprimées dans cette partie de v<>t:epri.. 
duction, où vous prétendez trèi- terieueanent 
faire un crime a un individu de s'élever pai les 
talents et ton industrie. Ete*-vous Iroquois 
ou Eskimaux ? Ca'- de tels principe» ne seroient 
bien accueillis que chiz ces peuples sauvages, 
ennemis tic* de la civilisation et incapables de 
cette noble émulation, l’âme des grandes ac­
tions, et le principe vital des arts et de» sen.!- 
ces.

Vous sembleriez vouloir insinuer que c’est 
pardéuout que le Pé itionaire veut laisser le 
commerce pour entrer au barnau. Si vous 
eussiez é.é mieux informé, vous auri.z ap­
pris qu’il a été bien prouve qu’il ne v’étoit en­
gagé dans les affaires mercantiles, que pour sc 
procurer les moyens de parvenir à une piofes- 
sion à laquelle il avoit toujours asptié.

Vou» paroisseï craindre que le pétionnaûe 
ne rencontre pas la coiitiauce du public, lors­
qu’il sera au barreau, parce que, pendant sa 
Céricature, il a eu quelques a faire* dans le 
commerce. D’abord, je vous lépondrai que 
ce sera son affaire. Mais, je vous infoi merai 
d’un fait bien notoire dans le district de Mont­
réal, que c’est prési ément cette grande con­
fiance que ses concitoyens ont mis en lui, qui 
a fait naitre ces oppositions si acharné s, et 
telle» qu’on en avoit jamais vu auparavant. Si 
Mr. !.. eût été un de ces êtres insignifiants, 

ui n’ont d’autre mérite que celui d’être nés 
e parens fortunés, et qui, après avo;r pa*sé 

les cinq années de leur cléricature dans la dis­
sipation et souvent dans la débauche, viennent 
sepiésenter, se croyant venu au monde avec la 
science tnfi>«e, l’on eût vu nos savitntiuimi 
Dtlortt de Montréal, loin de s’opposer 4 lui»

lui terdre les bras, et sans craindre de rivalité 
de sa part, lui di.e: Dig nue, dignut, Menue 
ett tntrare in nottro docto corport. *

Mais, Monsieur, comme L» précédent pa. 
naissent vou* épouvanter, je vous dirai qu’un 
precedent de la nature de celui qui admettroit 
au baireau Mr L-tourneux et d’autre* auoi 
qualifié» que lui, ne peuvent epo: vante*-que 
des etie» pusillanimes qui craignent lu riva i é 
qui pourroit résulter Je l’entrée au b mc.i: d’un 
membre aussi digne et aussi laborieux, c’est le 
publicquia de iustesilroitsdesalaniK!,lorsqu’il
voit refuser ceux en qui i! a mis si confiance 
et admettre des jeunes gens ignorant-, < i dont 
l’ineptie est presque passée en proverbe.*

Comme vous * 0 nu »èt s pa-,fait de »»:< up iE 
de nu tire en fait q ie le pétitionnaire avouoit 
lui.même, dan» sa requê.c, iju’ l n'avoit pu 
fait les d -v >iis de clerc, je no^ï sonirne de 
m'indiquer l’endroit de sa lequéle où >c trou. 
nc un pareil aveu de sa part.
C'est parcequelaiégislatuiec*! juste et é |iii:.i.

ble qu'eilc do,t s'empresser de \ euii au -eco i » 
de ceux (jui sont menacé- d’ê're\..\ ietimed’ui e 
fausse iuierprétation de la loi, et f.urecn sorte 
d’amender cette b a liemaincieàce q .i’ei e v-t 
conçue en îles terme» si ‘-l ii: ;, qu’il ne soit 
pas possible a d, a juges ût la.oi o-.r leurs at- 
tecti uns.

Je me flatte donc, Mon icu-, (jur h Légis­
lature, guidée par les principes ! • la pla» 
»tru t‘- justice, trouvera le moyen d’empéchcr 
que l’on ferme, ‘-o,.* des p.étvxte . p.-ut-Ctre 
c tuiieux, l’ontrce ai bu a eau a de. in üvi 1 n 
qui, pour s’en rendre digne, ont rempli l'es­
prit et la lettre de la lui.

UN US MUI.TOKUM.

• Nous ter/ï:rsd’autorité la plus incomes'.*- 
ble que dan» le cours de l'été dernier, deux é- 
tudiantsen dro.ts se p*é entèrent te même jour 
levant les jugesdela Cour du Unie du Rui à 
Montreal, pour être admis au barn au. L’un 
se trouvoit être une espè’ C de d'-scindant de 
noblesse, et a\oit l'avantage iiicRiimablc en ce 
pays, de porter un nom éa»*soi-; du reste, 
c’étoit un pnfait ignorant de l’a.ea de tou' 
monde, petits et grands. L’autre »n oit letr. i * 
h'.-ur d’être sivoitle du peehé originel, c'est-2- 
dire qu’il itoit Canadien, du reste, ses talei s 

■ étoient plus qti’orda.aiits et se* (Viiuuis-a cw 
reconnues de tout !c monde. Qa an.- a t-il ? 
L’ignoraiit, après avoir mal répondu à quel­
que-, question* insig lituntc-, tut admi-; I au­
tre fut rejeté, sou» pu texte que tendu tuu.- 
p artie de sa cléricature, il aroit été intéressé 
dan*la publication et II lé-Jaction d’un jour­
nal I U tempera, « mores !

C il A M B K ü D ASS E M B LE E 
üü HAUT-CANADA. 

Lundi 31 décembre.—Si-r mo­
tion du profureur-génrral, la 
chambre s e»t f,innée, ci» comilé 
pour prendre eu confntl rulitn» ici 
intérêt» dc« financea de cette pro­
vince avec le Ba »Cauada.

Le prucureur-géueral a expoiti
au couiité i^ue comioe ki commis*



«aire* du Iîa$-Canada avoicnt rc- 
f,„é d’entrer dons te sujet des ar. 
rérages de droits dûs à cette pro- 
\iitce parle Has-Canada, en don» 
tant pour raison fine l’acte par 
lequel ils Ploient institués ne leur 
donuoit pas le pouvoir de le f.nre, 
leur commission ^tant purement 
jirosjicctive, et nullement i et res­
pective, et a\oient renvo)'• nos 
commissaires an gouvernement 
exécutif du Bas-Canada avant 
qu'il lût fait aucune déman In* soi 
le sujet, il étoit nécessaire que 
cette chambre s’adressât à son 
Excellence le Lieut-Gouvcrneur, 
pour savoir s'il «voit reçu du gou­
vernement exécutif du Bns-Camu 
da quelque communication qui 
donnât lieu d’attendre que cette 
province rccevroit les ariirag'cs 
qui lui sont dûs sur leg droits per­
çus au Poil de Quebec

Le procureur-général a fait en­
suite motion qu il fut résolu 
qu’on s’adresult sou Excellence 
sur le sujet susdit# laquelle u cte 
acconléiî, et le comité s’est levé 
et a eu permission de siéger de 
nouveau Mercredi prochain.

Montofai., 2 janvier.
DECEDE’S.

Le 20 de décembre dernier. De­
moiselle Magdeleine Catherini. 
AdiiEMAïi, âgée de bî ans et o
moi?. .

Le 30 du même moi», Mr. >> . 
England, âgé de 84r ans.

Décédé en cette ville, le 1er 
de ce mois, entre trois et quatre 
heures après-midi, l Honorable 
Michel Eustache Gaspard A- 
t.in Chartier be LoTbiniere, 
Ecuyer, Seigneur de Lotbiuière, 
Vftudrcuil, ïligaud, Cavngnac et 
autres lieux. Membre du Conseil 

*1 égislatif de cette Province, &c. 
&c. &c. âgé de soixante-treize 
ans et quatre mois.

Il laiste une épouse et trois de- 
moiaelle» pour lesquelles sa perte
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est au-dessus de toutes consola­
tion».

Distingué parron amabilité, sa 
tendresse pour sa famille, son xèle 
pour le service de son Roi, «on 
amour pour son pays, et sa cha­
rité pour les pauvres; il emporte 
les regre ts de tous le» bons citoy­
ens ; sa mémoire vivra dans le 
souvenir de tous ceux qui oit eu 
l’avantage de le connoître.

Montreal, 5 janvier.
Meurtre —François Viuet dit 

Sonligny de la Longue-Pointe, a 
été logé dan» la prison de cette 
ville, inecredi dernier, prévenu 
d’avoir tué sa femme mardi au 
soir. Nous n avons pu apprendre 
toutes le* particularités de cetris- 
ie événement. On nous dit sen. 
liment que le prévenu a.uit déj<4 
été mis en piisou pour avoir mal­
traité sa feint ne i\ outrance, et 
qu'il u’avoit été élargi que depuis 
quelque teins sous cautionnement ; 
que s’étant trouvé seul le 1er du 
courant au soir, avec aa femme 
et ses en fan» en ha» âge» *1 en prit 
occasion de la maltraiter et de la 
frapper avec un bâton jusqu’à l’é- 
tendre sur le plancher baignant 
dans son sang «t sans connoissan- 
ce ; qu'il la prit dans cet état cl 
In mit sur un lit ou s étant apper- 

• çtj qu’elle respiroit encore, il lui 
! ota son reste de vie en la frappant 
de nouveau avec le même bâton. 
On ne nous dit pas s’il é e
ou non, lorsqu’il fut pris, ou 
lorsqu’il commit 1 action qui i a 
fait prendre.

cede semaine en voulant traverser 
lt» fleuve sur la glace,de 
Varenues. On nou« a nommé la 
personne qu’on nous a dit être iiq 
jeune houune du faoxbourg St. 
Louis : mais n étaut pa* bien cer­
tain du fait, nous supprimons le 
nom.

Accident funeste.—Nous ve­
nons d’apprendre que deux fem­
mes ont été gelées à mort dans le 
faiixbourg bt. Roch à Québec, 
dans la nuit de Dimanche dernier. 
Les particularités de l’évènement 
ne nous «ont pas encore parve­
nues.

Oo dit qn’uo homme «'est nojc

PARLEMENT PROVINCIAL 
DU

Est S CANADA.

Chambre d’Assf.mbi.ef,
Lundi 24 décembre.—I.a cham­

bre s’est mise en comité sur le 
bill pour l’avancement de l’édu­
cation dam les campagne» de cet­
te province ; les blar.es ont été 
remplis et le préambule ajouté au 
bill.

Il a -dé permis d’introduire un 
bill poor régler la commune de* 
Trois-Rivières ; le bill a été lu 
pour la première fois et la seconde 
lecture fixée à vendredi prochain.

Conformément à l’ordre du 
jour la chambre «’est formée en 
grand comité de commerce et d'a» 
gricuUure.

M. Drvidson a entamé la ma­
tière en remarquant que le comité 
alloit entrer dans l’examen d iin 
sujet de la plus grande importan­
ce ; l’état de l’agriculture et :du 
commerce daos la province. En­
tre une variété de matières d<iin 
grand intérêt qui occuperoient 
sans doute (disoit-il) l’attention 
du comité, un objet principal se- 
roit de tâcher d’obtenir quelque 
changement aux lois de la métro­
pole concernant les grains. ’’La 
détérioration de notre commerce 
et de notre agriculture, surtout 
pendant les deux dernière» an­
nées, étoit trop sensible et tfrop 
universellement sentie pour pou­
voir être niée. Il avoit quelques 
résolution* à proposer ; mais 
comme elle demandoientune gran­
de exactitade de calcul, iln'étoit

EE
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fika préparé à lei mettri en avant 
ce loir : la première étant uéau- 
moina simplement déclarative de 
lltat languissant de la province, 
il t’ofTriroit ; ce teroit au comité, 
après Tavoir entendu lire, u dé­
clarer par sou vote si elle étoit 
vraie ou fausse. Si le comité 
la ciojoit vraie, il seroit peut* 
être eipédieot d’examiner d’où 
preienoit ce changement ; ai 
l'augmentation des droits sur le 
bois colonial, ou la diminution de 
ceux sur le bois étranger n’y au­
raient pas contribué ; mais parti­
culièrement si les lois relatives à 
l’importation des grains, qui 
n’ont été passées que depuis quel­
ques années par le parlement bri­
tannique, n’auroient pas alTecté 
principalement notre commerce 
et notre agriculture. Il serait 
peut-être aussi du devoir du co­
mité d'examiner si le système ma­
ritime, ou les lois de navigation, 
&e mettoient pas obstacle à notre 
prospérité; enfiusi, pour mettre 
les babitans de ce pays en état de 
payer des marchandises qu’on ne 
leur permet d’obtenir que de ta 
métropole, il n’étoit pas néces­
saire de faire quelque changement 
è leur lois, de manière que le 
produit de leur travail et de leur 
loi fut admis plus librement dans 
la Grande-Bretagne. Après di­
verses retnarquesesplicatives, Ad. 
Davidson a conclu par proposer 
de resoudie que pendant les deux 
dernières années la valeur du tra­
vail rt du produit du sol avoit 
presque é'é réduite à la moitié de 
ce qu’elle avoit les deux années 
précédentes. Après une obser­
vation de la part de M. Neilson, 
sur la circonspection avec laquelle 
on devoit en venir à une conclu­
sion sur les résolutions futures, Is 
présente a passé à l’unanimité, et 
le comité s’est levé.

La chambre s’est remise immé- 
dutement après eu «ouaté général

pour examiner s’il n’étoit pas 
expédient de reviser les lois con­
cernant l’inspection des farines, 
potasse et bois, M. Davidson a 
proposé de résoudre la question 
dans l’affirmative ; ce qui ayant 
été accordé unanimement, le co­
mité a fait rapport et la chambre 
a concouru à la résolution du co­
mité. M. Davidson a proposé 
ensuite de nommer un comité de 
cinq, pour examiner quels amen- 
demens étoient nécessaires, et eu 
faire rapport soit par bill ou au­
trement ; la motion ayant été ac­
cordée, MM. Davidson, Cuvil­
lier, M’Callum, Quirouet et L. 
Lagtieux ont été nommés membres 
du comité. Sur motion de M. 
Cuvillier, il a été donné instruc­
tion audit comité de comprendre 
dans scs recherch* s les provisions 
salées, et d’examiner s’il n’étoit 
pas nécessaire de taire quelques 
règletnens concernant le soin et la 
conservation de poisson salé.

Le comité s'étant levé, la 
Chambre a procédé à prendre en 
consideration les excuses trans­
mises à Mr. l’Orateur par les 
membres absens lors de l'appel 
nominal le 22 do courant, et MM. 
Duchesiiois, O'Sullivan, Prévost, 
TaSié et Thaio, ont été excusés 
pour cause de maladie, et Mr. 
Garden par sou absence de la pro­
vince.

M. Bourdages a présenté une 
requête de la part de Pierre Bu­
reau, écuyer, qui se plaint des 
commissaires pou? les améliora- 
tionsintéi ieures dans le comté de 
St. Maurice, laquelle a été re- 
feiéeau comité suivant: MM 
Bourdages, llcney, Neilson, Val- 
tièr^s et Proulx.

Mercredi 2(î —Il a été ordonné 
que le bill pour l’avancement de 
l’éducation dans les campagnes 
de cette province seroit grossoyé.

Vendredi 28.— Le bill grossoyè 
pour ( avancement de l'éducation

dans les ei»n.pagnes a été lu pour 
la troisième fois et léféré de non. 
veau à un comité de toute la 
chambre pour lundi prochain.

Résolu qu’il soit nommé un 
comité de cinq membres pour s'en­
quérir et faire rapport sur la ma­
nière convenable et parlementaire 
de fair-: connoitre les votes et pro­
cédé» de cette cbamére, ainsi que 
les principales dispositions de 
chaque bill introduit dans la 
chambre.

La chambre s’est formée eu 
grand comité de commerce et 
d’agriculture; a fuit rapport de 
progiès, et obtenu permission de 
siéger de nouveau lundi prochain.

Résolu que cette chambre se 
mettra en comité général mercre­
di prochain, pour considérer sM 
est nécessaire de faire quelques 
amendemons et quels ameudeutens 
aux lois uctueilemeut eu force 
concernant l'ouvertuio et l'entre­
tien des chemins, et la constino­
tion et la réparation des pouts 
dans cette province:.

Résolu que le bill pour mieux 
t eg lcr les ventes des propriétés 
réelles prises en exécution pur 
les schenfs, et celni pour régler la 
communes des Trois-Rivières, se­
ront lus pour la seconde fois ie 4 
janvier prochain.

Résolu qu’il soit piévenfé une 
humble adrease à son Excellence, 
la priant de vouloir bien ordonner 
de mettre devant cette chambre 
des comptes des deniers apparte­
nant à cette province, s'il y eu a, 
dans la caisse militaire.

Résolu qu’il soit présenté son 
Excellence une humble adresse, 
(a priant de fuire mettre devant 
cette chambre uu état delà piovi- 
siun convenable pour le souti.n 
do gouvernement de cette pro 
vince, telle que fixée par instruc­
tions royales avant les épnqmt 
suivantes: 17 décembre il‘J2t 31
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décembre 1797. 10 février 1810,
7janvii*r ISIS.

Samedi -iy.—Résolu qu’il soi» 
présenté une humble adresse ù 

#K,ii Excellence, U priant d’or­
donner qu'il soit mis devant celt* 
chambre un état de tous honorai­
res, profits casuels, gratuité* uu 
émolumeos d’office, exclusive, 
meut des salaires exigés ou reçu 
par auiun officier Ci* il dans cette 
province, ayant commission de. 
iu majesté, inootrant I autorité, 
le nionlBiit de tels honoraires, &c. 
et dejiuis quel teins ils ont été 
exigés, ainsi q * nu élut de toutes 
amendes et pénalités imposées 
et de toutes confiscations faite* 
par aucune autorité judiciaire 
dans cette province.

Lululi, 31 décembre 1321.— 
Per mis d’introduire un bill eu fa­
veur de Pierre Louis Letourucux, 
étudiant eu droit. Le bill a été 
lu pour la première f-is, et la 
deuxième lecture fixée à mecredi.

Une pétition de la part des Hi- 
bitans de la paroisse de l’\iige* 
Gardien, demandaut ù être dé­
chargés de l'entretien do chemin 
s-.r la giéve, a été reçue et lue,

Ré-oln qu’il sera nommé un 
omnité de sept membres pour pre­
parer un projet de telles instruc­
tions qu’il sera jugé expédient sur 
hs alfaircs de la province, pour 
?tre transmises par Al. I Orateur 
à Joseph Mairyat écuyer, agent 
dans le royaume-uni.

L’ordre du jour, de prendre en 
cousidéiation la requête contre 
la légal té de l'élection de John 
Jonus écuyer pour le comté de 
Bedford, ayant été lu ; Louis 
Pi&moudon, avocat pour ledit 
John Jones, a été entendu à la 
barre de la chambre ; après quoi 
la chambre a résolu :

Que la notification des jour, 
h' tir et lieu de 1 élection de deux 
chevaliers pour le comté de Bed- 
fviu, o a pas été dùmeut publiée

dans les paroisses de St. Mathias, 
St. Jean Baptiste et St. Hilaire

Que l'officier rapporteur a re- 
f isé illégalement d’inscrire dans le 
iivre du poil ladésignation des pro­
priétés inimobillières sur lesquel­
le* un grand nombre d'électeurs 
prétendoient avoir droit de voter.

Que des femmes mariées ont vo­
té il ladite élection, et que de 
tels votes sont illégaux.

Que plusieurs personnes qui 
n’avoient pas de propriétés réelles 
dans ledit comté ont été illégale­
ment admises à voter.

Que ces procédures illégales 
rendent l’élection de John Jones 
écuyer, déclaré élu pour le corn» 
té de Bedford, nulle et invalide, 
et que ledit John Jones est inha­
bile i\ siéger et voter dans cette 
Chambre. La Chambre s’est di­
visée, pour 22, contre 6.

Ordonné, en conséquence, que 
M. l’Orateur donne son ioar- 
rant pour un nouveau writ pour 
l’élection d’un chevalier pour le 
comté de Bedford.

Mecredi, 2janvier 1822.—M. 
Cuvillier a fait rapport à la 
Chambre que les adresses par elle 
votées samedi dernier à son 
Excellence le Guuverneuf*'n- 
ehef, pour le prier du vouloir bien 
ordonner aux officiers à qu’il ap- 
partenoit de mettre certains pa­
piers devant la Chambre, avoient 
été présentées, et que son Excel­
lence l'ovoit informé qu elle en- 
verroit une réponse écrite à la 
Chambre \ ar mes age.

La Chambre en comité a passé 
differentes résolutions sur l’état 
actuel de l'agriculture et du com­
merce, lesquelles ont été ensuite 
confirmées par la chambre, et il 
a été nommé uu comité pour pré­
parer de* projets d’adresses à sa 
Majesté et aux deux chambres du 
Parlement impérial, conformé­
ment aux résolutions prises.

La Chambre s’eit «.ajournée à
vendredi prochain.
Résolu, Que les gages des ou­

vriers, et le prix du produit du 
sol en cette province, ontdiim- 
nué, dans le cours de la derniè­
re année, de près de la moitié 
de la valeur A laquelle ils é- 
toient dans les deux année pré# 
cédentet.

— Que les prix des terres et au­
tres immeubles ont subi, dans 
le même période, une diminu­
tion dans la même proportion.

—Qu’il en e»t résulté de grande» 
difficultés et détresses, et de» 
sacrifices ruineux parmi toute» 
les classes industrieuse» de cette 
province. k

_Que les exportations de cette
province du bois et du grain, 
qui en sont les principales mar­
chandises, ont diminuée dan» 
le même tems, de £766,787 à 
.£511,392, l'un portant l'autre.

—Que les importations ont dimi­
nué dans le même tems, de la 
somme moyenne de 1,294,734 
à £863 156.

_Que le Revenu Provincial, qui,
est presque entièrement formé 
de Droits sur les importations, 
a diminué ces années dernières,
de £ 102,142 à £78,164.

_Que les résultats ci-dessus men­
tionnés ont été, eu partie, pro­
duits par les craintes que l'on 
avoit d'un changemeut défavo­
rable dans les Droits prélevé» 
dans le Royaume-Uni, •m Pim- 
poitatiou des bois du produit 
de cette Colonie ; par l’impo­
sition d’une augmentation de 
Droits sur les bois de l’Améri­
que Septentrionale Britanniq* e, 
le 28 mai dernier, tandis que 
les Droits sur le* bois étranger» 
ont été diminués, et principa­
lement par l'opération inatten­
due de» lois qui règlent l'im­
portation des grains, de h fleur
et de ta farine dans le Hoyau-, •*



l^erfUni, pw leiquellf» 
grains de cette Colonic ont 6tc 
exclus depuis le mois de novem* 
)jrc lb20, pour la consomma­
tion intérieure, aussi eflicacc* 
jpocir.i (pie les grains éfrangc'is.

—Qtu; les sujets de t-a Majesté 
résidant duos cette province, 
j»ont assujettis à diverses restric­
tions impose'es sur leur com­
merce par les Statuts Britani­
ques, en laveur de la naviga­
tion britannique, par l’opéra­
tion desquelles les vaisseaux Ç— 
frangera sont exclus des ports de

, cette province, ce qui cause que 
eeihabipins sont privés d'envoy­
er ou transporter leurs denrées en

, des pays étrangers, et d’en ob­
tenir en retour les articles de 
manufacture qui pourroient 
leur être utiles.

—-Que les restrictions ci-dessus 
mentionnées, par le défaut d'é» 

.tablissemens de manufactures
* en cette Province, obligeuf. les 

.Sujets de Sa Majesté en cette 
Colonie h avoir recours presque 
exclusivement au Royaume-U­
ni, pour une quantité d'articles 

c manufacturés qu’ils ne peuvent 
acheter qu’avec le prix des ef­

fets de la Colonie, en les ven­
dant hors de la Province ; et 
que le manque de ces articles 
augmenteroit beaucoup les dif­
ficultés et l& détresse qui exis­
tent, et paraliseroit toutes les 

, branches d'industrie dans cette 
Colonie.

—Que sous la constitution de l’o­
pération des Lois ci-dessns men­
tionnées, qui affectent la vente 
et la consommation dans le Roy« 
aume-Uni, des principales den­
rées de cette province, et aussi 
des restrictions ci-dessus men­
tionnées, les sujets de sa Majes­
té en cette province éprouveront 
bientôt de-sérieux incoméniens 
dans les moyens de pourvoir au 
soutien nécessaire d’une popu»

fation qui croît rapidement, de 
lever un Rc\euu Public, de 
maintenir et entretenir leura che­
mins et leurs communications 
intérieures, de soutenir leurs é- 
fablisscmens religieux et muni­
cipaux, d’aider comme ils ont 
fait jusqu’à présent d? leurs 
moyens pécuniaires, et de servir 
en personne, ainsi qu’ils y sont 
tenus par les fois de la Colonie, 
pour la défense de la province, 
dans aucune guerre future, 
dans laquelle, comme partie de 
t’Ruipirc Britannique, ilspour- 
roieut être cugigés avec les 
Etats voisios.

—Qu’il est expédient de s'adresser 
par requête, à sa Majesté, et 
aux deux Chambres du Parle­
ment, pour obtenir une admis­
sion libre dans le Royaume-Uni, 
de toutes sortes de drains, Fleur 
ou Farine, et des provisions du 

‘e l'Agriculture decet- 
te Province, pour être consu­
més dans le Royaume-Uni. 

—Qu’un Comité deciuq Membres 
soit nommé pour préparer des 
projets de Petitions, conformé­
ment au dites Résolutions. 

Ordonne’, Que MM. Neilson, 
Cuvillier, Qucsnel, f iger et 
Davidson composent ie dit co­
mité.
Vendredi 4 janvier.—-Permis 

d’introduire un bill pour mcttic 
les habitans de la seigneurie de la 
Baie du Febvre en état de pour­
voir A ce que la commune de la­
dite seigneurie soit mieux réglée. 
Le bill a été lu pour la première 
fois, et la seconde lecture fixée 
à lundi prochain.

Ordonné que le bill en faveur 
de P. L, Lctourneuxsoit grosanyé.

Le bill pour autoriser les syn­
dics de la commune desTrois-Ri- 
vières à concéder des emplace- 
tnensjusqu’à une étendue limitée, 
a été lu pour la seconde fois, et il 
a été ordonne qu’il fut grosaoyé.

Le bill pour mieux régler les 
ventes d’immeubles par d'ecief’ a 
été lu pour la seconde fois et réfé­
ré à un comité de cinq membres.

La chambre s'est formée en co­
mité pour considérer s’il étoit 
expédient de rappeler l’ordon. 
nance 25ème George 111 intitulée 
“ Ordonnance concernant les a- 
vocat», procureurs, solliciteur»et 
notaires, et pour faciliter lu col­
lection des revenus de sa M ajesté.’’ 
Ordonné qu’il soit nommé un co­
mité pour examiner quel* r.men* 
démens sont nécessaires et en faire 
rapport soit par bill ou autrement. 

Samedi, 5 janvier.
M. Davidcon h présenté «\ la 

chambre le rapport des Comuu • 
snires nommés pour traiter a\tc 
ceux du Haut-Canada.

M. Quesnel a présenté !c rap- 
poit des Commissaires pour l ou- 
vertnre du canal de Lachiuc.

M. Davidson a présenté les pé­
titions concernant l’agriculture et 
le commerce de cette province. 
La question de concurrence avant 
été mise aux voix sur les pétitions 
séparément, elles ont été approu­
vées par fa chambre et il a étéor# 
doncé qu'elles scroient grossoyee*.

Le bill groâ-joj'é pour la con­
cession d’em placemen* jusqu'à nue 
étendue limitée dans la commune 
des Troi-Rivières, a été lu pour 
la troisième foi» et passé, et il a 
été ordonné qu’il scroit porté au 
C onseil législatif.

Le bill grossoyé, en faveur de 
P. L. Lctourueox étudiant en 
droit, a été lu pour la troisième 
fois et passé, et i! a été ordonné 
qu’il seroit porté au coiifeil legis­
latif.

M. Blam het a présenté le rap­
port du comité nommé pour s’en­
quérir des moyens de faire cou- 
noitre les procédés de cette cham­
bre, et les principales dispositions 
de chaque* bill.—Ordonné qne 
ledit rapport, sett référé A un co-

119^
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ojitf (to toute la chambre manli 
prochain.

Ordonné qoe !<* hill pour auto­
riser un dcnombrement «le la po­
pulation de cette province »oit
gro«*oy^. . ,

Ordonné qu’il soit nomme un
cotnilr de sept membres pour 
prendre en corwideratrou Ci-tie 
p-.i/lie du discours de son Excel­
lente rooverluie de la dernière 
jeision, qui a rapport !’a-b is- 
sement de terres de la couronne.

Samedi, 7 j<meier.
Vu hill pour amender et «'ton­

dit' le» provisions «l’un nrte do la 
4»>e. (ieo. HI, chap. 1*2. relati­
vement aux Pilotes, a clé présen­
té, lu pour la première fois, et or­
donné qu’il soit lu une seconde fois 
ve * ‘‘ ochain.

Pne pi'tition du Comité deQué- 
j.cr pour l’avancement de l’édu­
cation dans le district de Quelier, 
demandant une aide, a été pré- 
Stntéc à la chambre et rciérée à 
un comité spécial.

Il a été voté des adresses a son 
Excellence le (iouvenieur-en- 
clief, le priant qu’il lui plaise «Cor­
donner au Rect venr-üénéral de 
celte province, ou à son depute, 
de mettre devant la chandue un 
état des aryens par lui reeus et 
payés depuis le commencement 
«le la constitution jusqu’à l’aHuée 
UÎ16, et depuis l’année 1810 jus­
qu’au premier de janvier 18*20, en 
conformité aux premières adres­
ses de la chambre.

Un bill grossoyé, pour autoriser 
un Recensement de la province, a 
été lu pour la troisième fuis,et pas­
sé, et il a été ordonné qifil seroit 
envoyé au conseil législatif.

Alors, suivant l'ordre, la cham­
bre s’est mise en comité sur la 
motion de Mr. Taschereau -, 
** Qu’une airlc soit accordée a sa
h Majesté.’* , .

Il y a eo quelques débats 8»r

l’état des finances, et sur la ques­
tion, s’il étoit expédient d’accor­
der une aide avant qu’ont se fût 
bien assuré «le la balance dans les 
coffres; après quelque teins, la 
considération delà motion tut re­
mise, et le comité s’est levé et h 
obtenu permission de siéger de 
nouveau vendredi prochain.

Alors il a été nommé un comité 
«le cinq membres auquel ont etc 
térérés les comptes publics mis 
devant la chambre en déceinbro 
dernier, avec injonction de faire 
rapport avec toute la depeche 
possible.

Un bill pour régler la Commune 
de la paroisse de St. Antoine, 
Unie du l'cbive, a été lu une se­
conde fois et référé à un comité 
spécial.

Un bill grossoyé pour l'avance­
ment de l’éducation clans les pa­
roisses de campagne de cette 
province, a clé référé a un comi­
té spécial.

UE CANADIEN.
O IT E B E C,

MERCREDI, i) JANVIER, 182*2.

Nom avons reçu par la poste, 
une lettre dans laquelle ou se 
p'aiut de ce q«ie nous n’avons pas 
imprimé, danauotre papier, deux 
écrits qui avoient été envoyés à 
notic botte; et aussi de ce que nous, 
u’avons ni mentionné la réception, 
ni donné le» raisons pourquoi on 
ne h s y a» oit pas inséré. Nous 
donnons donc avis que non» avons 
adopté pour règle de n’inüérer au- 
tua écrit, alléguant de» fait» par­
ticuliers, tan» avoir le nom de 
l’auteur. Non» donnons de plu» 
axis, que nous ne rccevron», par 
la poste, ancuoe» communica­
tion», ou lettre ayant rapport à 
t< Iles couitott&icxtions, sans •être 

i affranchie».

Mercredi dernier, entre /S et 6 
heures du soir,le feu pritàla manu- 
future d’huile de lin deM Léo à St. 
Iloch. L’accident fut causé par 
de l'huile qui se répandit sur le 
feu par dessus les bords d’une 
chaudière bouillante. Dans m* 
instant tout l’intérieur .du bâti­
ment fut en tlammes, et il fut 
consumé avec tout ce qu’il y ayoit 
dedans. Les flammes gagnèrent 
aussi les hangars attenans, et 
deux autres maisons du même 
côté de la rue, appartenant 9 
MM. J. B. Chainberland et 
Charles Lemarié, et ils furent 
coutumes pareillement. L’habitu- 
tionde M.Lee fit préservée «l’une 
destruction entière, mais elle fut 
beaucoup endommagée.

Le site du feu étoit au bord de 
la rivière à haute marée; mai» 
la marée se trouvant alors basse, 
on eut «le la peine d'abord à se 
procurer de l’tau. Il foisoit en 
même teins très-froid, et beau­
coup d’entre les spectateurs inon- 
troient de la répugnance à sa 
mettre en ligne pour faire passer 
peau qn’on tiroit de la rivière. 
Rar bonheur le vent portoit du 
côté de la rivière ; sans cela, par 
la proximité «les maisons, toute# 
de bois, les ravages de cet in­
cendie auroient été très-désas­
treux, vu toutes les circonstances.

Quanta M. Lee, les circons­
tances de l’incendie sont vraiment 
déplorables. Après avoir vaincu 
les difficultés sans nombre qui 
accompagnent toujours les nou­
veaux etablissemens, il était venu 
à bout, par l’introduction d’une 
machine à vapeur et d’une presse 
hydraulique, de mettre sa manu 
facture dans un état de perfection 
bien au-delà de tout ce qu’il y avoit 
eu jusqu’alors dans le pays ; et 
il commençoit à jouir de la pers­
pective de se voir enfin dédom­
magé de ses peines. U avoit au»*

8^13
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i;i ajouté à son établissement une 
brasserie sur un plan peu étendu. 
Tout est perdu, et les assurances 
(qui sont, à ce qu’on dit, pour 
1000 louis seulement, au bureau 
de Québec) ne couvriront qu’une 
très-petite partie de la perte. 
Pour surcroit d'affliction pour 
lui et pour sa jeune et nombreuse 
famille, Mad. Lee étoir depuis 
quelque teins au lit, très-malade, 
dans la maison contiguë, d’où 
il a fallu la transporter chez un 
voisin.

veur.Général, pour Droits 
peiçiis en vertu îles Ordres 
en Conseil deI8J5 et I8i6, «974 14 1

Formint un milion quatre cent 
soi Xante etqiutorzemille cinq 
cent vingt-sept Livres,un She- 
ling et vingt Sols, courant, ^1474537 1 10

Nous donnons ci-dessous un tableau de la 
recette et de la dépense de la province depuis 
l'année 1794 jusqu'à l’année IbIs inclusive­
ment. Il esta remarquer que le Gouverne­
ment est comptable a la province d’environ 
jf20O,OO«* qui ont été payés, durant la gue-re, 
à la milice, outre les appropriations de la Lé­
gislature pour cet objet.
ETAT du Revenu publi 

puis l'année 1791 jm

naux de l’Assemblée.
Année 1794

1794
1796
1797
1798
1799
1800 
1801 
1802 
1809 
1804 
1806 
1806 
1897 
1608
1809
1810 
1811 
1812 
1819
1814
1815
1816
1817
1818

Argent payé entre les mains du 
Receveur-Général, pour in. 
térct sur les Billets de l’Ar. 
mée, lorsqu’ils étoient entre 
les mainsdesOfficiers publics, 
en vertu de l’Acte de la 52e. 
Geo. III, entre les années 
1814 et 1815,

Argent reçu par J. Winslow, 
écuyer, lorsqu’il faisoit les 
fonctions de Keceveur-Géué. 
ral entre 1791 et 1794,

Argent payé entre les mains do 
J. Caldwell, écuyer, Rece-

PRECIS de Warrants payés 
Général, entre les années 
clusivement.

Annie* Sterling.
1794 19985 15
1795 22240 2
1796 22842 5
1797 21943 14
1798 24013 1s
1799 24579 0
1800 36459 9 lü
1801 33331 10 5
1802 37008 17 6
1803 36821 10 9
1804 33003 0 5
1805 S5469 18 10
1806 36213 11 8
1807 444lO 3 8

par le Receveur. 
1794 et 18X8, in-

Courunt. 
1562 1 II 

7 
S 
3

1565 5
1845 I 
1537 II 
1517 15
1499 4
1496 18 
l96l 15 
2093 4
3318 14 
25-9 6 10
2604 IS 5
2484
2821

Ib03 4l25l II 9 3077 0 II
Bas-Canada, de- lao9 41521 17 0 £246 7 lu
1818, inc! usive- Lsio 49317 4 lo 3734 7 II

s dans ics Jour- lui) 49017 13 8 3934 7 0
Ibis 98777 5 8 3644 16 2

£ 5854 7 S 1813 183033 7 r» 3430 4 lo
10802 7 1 la 14 I62I25 14 s 3693 5 3
18975 1 10 1815 125218 I s 5612 19 4
13643 12 10 lb 16 75638 7 s 3203 6 I»
22373 3 9 1 l8 17 116920 11 4 Iol78 19 11
25446 0 9 Is >8 127379 0 3 134.0 18 9
20081 S i ( ■ —■ —

27191 5 8 41499053 II 6 91245 7 4
31272 5 8 ■— ------ * —— -
32276 16 3 Egal a Courant, I6656I5 5 0
33633 5 5 — — —
47153 10 S

O«C
D-U
-5

l-5

12 4
36417 10 9 -------------
35943 2
4o«08 15 
C7993 12 
70398 12 
75183 4
6119S 
99607 

20S65G 
143617 
129747 
108925 10 
89673 5

O 
5
8 11 
9 4

12

Kim s des Membres prêsens à la Chambre eette 
semaine*

L'honorable J. L. Papineau, orateur; MM. 
Amiot, Badeaux, Bélanger, Blanchei, Bour- 
dages, Cuvillier, Davidson, Deligny, De.-auil 
les, Dumont, Fortin, Fournier, Gauv:eau, 
Hency, Huut, Robert Joncs, E. C. Lagueux, 
L. Lagucux, Langevin, Mousseau, M’Callum, 
Neilson, Oldham, Panel, A. Perrault, J. Per­
rault, Picotte, Proult, Quesnel, Quirouet, 
Robitaillc, St. Onge, Stuart, Taché, Tasche­
reau, Valois, Valliéres de St. Réal et Viger.

1596 14 6

14254 12 19

CHATEAU St. LOUIS, 
Queuec, 29 décembre, l8?I. 

Monsieur,

EN réponse à la demande que vous avez 
faite au Gouverncur-en-chef d'etre infor­

me de la décision des Juges de paix relative­
ment à une enquête tenue sur certaines accu­
sations portées contre vous dans une requête 
de plusieurs citoyens, il m’est ordonné par 
son Excellence de vout transmettre, po'-”'

votre information et votre satisfaction, |a c0. 
pie ci-incluse du jugement de la Cour.

J’ai l’honneur d’é re, Monsieur, 
votre trés-obéissant serviteur, 

[Signé] J. READY. 
Jean Baptiste Lauuk, écuyer.

District de) à UNE session spéciale dei 
Queuec. $ J\ Juges de paix de sa Majesté 

pour le district de Québec, tenue à la Cour 
de justice de la cité de Québec, lundi le dix- 
huitième jour de janvier, dans la pr m ère an­
née du régne de notre sou erain seigneur 
George Quatre par la grâce île Dieu Roi du 
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Ir­
lande, Détenseur de la Foi, et dans l';uu ie 
de notre Seigneur Is2l, et de là con.ini é par 
ajournement et tenue en coiiséqin nci a ;t 
beu cinquantc-six autres jours entre le dec ici 
jour mentionné et le vingt-deuxième jo .i <iç 
juin alors suivant inclus.vement, pour enq érir 
entendreet dos t m ins tout haut certainesaccu- 
satii n. portée contre T. an Baptiste Lain ,i cu\r 
In-pecteui des Ch tr.ms, dans une certaine i . 
ipiête datée du 23cmejour d*'décemlire de . 
nier, piésenti e à son Excellence le Gonvi • 
neur.en-chef et signée d’un nombre considira. 
ble d’habitans do ladite Cité de Qi ébee :—

La Cour, après avoir dûment examiné les 
difté entes acc usations portées contre ledit 
Jean Baptiste Lame, écuyer, dans l.'dite u- 
quête, avoir entendu Mr. Lagueux poi r les 
Requérans ft Mr. Christie pour ledit Jean 
bte. Lame, écuyer, plaider fort ; u long s. r 
icelles, et avoir examiné tiente-neuf ténicins 
pour les Requérans et soixante-neuf témoins 
pour ledit Jean Bte. Lame à sa décharge, ac- 
qmtte leditejean Baptiste Lame de tenues et 
chacune les accusations poitée.. contre lui 
dans ladite requête.

Et MM. Caron e Fletcher, présidons de la 
■ Cour, ttont en conséquence priés d’écrire au 

Lient. Colonel honorable John Ready, en ré. 
ponse à sa lettre du 2}<ème jour de d< cembre 
dernier, qui référoit ù cette cour d’instituer 
une enquete sur les différentes accusations 
contenues dans ladite requête et de faire rap- 
po't de scs opinions sur icelles, pour lui coin* 
muniquer pour l'information «le son Excel­
lence, I • susdit jugement de la Cour sur iccllei.

Da par la Cour,
(Signé) GREEN PERRAULT, 

Giefliers de la Paix.

LA R LIS CAN
Seront vendus, VENDREDI prochain, le H 

du courant, a la Chambre d'Encan «les 
Soussignés .—

1 Ik /QUARTS Farine d’avoine,
VT 6 Quarts de Gadelle,

8 DittoBirley, 15 ditto Raisins, 
10 Paniers d'Amande,

4 Quarts de Moutarde,
7 Caisses «le Chandelle,

12 Ditto de Savon,
50 Jambons en lots.

APRES QUOI,
Un Assortiment general de Marchandise» 

sèches propres a la saison,
La Vente commencera a UNE heure, par 

CHINIC & QU1KOUET, 
Quebec» 9 Janvier 1822. E- & C.


